
actualités15 La Broye
jeudi 8 février 2007

Choffat bat Rocky
Balboa par k.-o.

«Un film d’un auteur suisse?
Pensez, ce n’est quand même pas
une production hollywoodienne»,
disait-on du côté du cinéma
Apollo il y a quelques semaines,
lorsque nous nous enquérions de
savoir quand sortirait à Payerne le
film de Frédéric Choffat, La Vraie
vie est ailleurs.

Frilosité oblige, c’est à
l’Apollo 3 (une centaine de
places) que le film a été
programmé vendredi soir dernier.
Un quart d’heure avant la projec-
tion, les pauvres «poinçonneurs»
sont dans le désarroi le plus total.
«Il reste onze places et il y a plus
de vingt personnes qui font la
queue», s’inquiète un responsable.

Branle-bas de combat. On dé-
cide au dernier moment de bas-
culer les rares spectateurs venus
pour Rocky VI à l’Apollo (made
in Hollywood) à la petite salle du
haut. Quant aux fans du réalisa-
teur broyard, ils sont bons pour
redescendre d’un étage. Stallone
est mis k.-o.

Tout ça sous les yeux amusés
de Frédéric Choffat, Julie Gilbert
et de leur petite Lucia qui vien-
nent d’arriver.

Finalement, la plus grande salle
de l’Apollo est pleine aux trois-
quarts. Des gens de la région, un
public de 16 à 86 ans venus tout
exprès pour l’enfant de Grand-
cour. Des spectateurs qui, une fois
le voyage terminé, ont vivement
applaudi le travail du couple Gil-

bert-Choffat.
A l’issue de la projec-

tion, les deux scénaristes
ont répondu aux ques-

tions des spectateurs. Emus, sur-
pris ou tout simplement divertis,
c’est selon, mais le plaisir de bons
instants passés se lisait sur de
nombreux visages.

Le duo a aussi donné quelques
éclairages sur ses projets. Frédéric
met la touche finale à un docu-
mentaire consacré aux sages-fem-
mes genevoises. Autre objectif à
quatre yeux, celui d’un autre
long-métrage qui aurait pour ca-
dre Cuba. «Nous devons à chaque
fois composer avec la situation
politique instable du pays», expli-
que Julie Gilbert au public
broyard.

                          Rémy Gilliand
A voir à l’Apollo de Payerne,

ve/sa/di 18.20 + di 11.20

Vendredi dernier à l’Apollo, Julie Gilbert, Frédéric Choffat et
la petite Lucia.

Jean-Paul Guinnard

PAYERNE

Patrick Moser de
passage à La Passade

Patrick Moser, jeune auteur
vaudois talentueux, était l’invité
de la Bibliothèque intercommu-
nale de Grandcour, Missy et Che-
vroux, La Passade, au soir du
26 janvier. De-
vant un public
enthousiaste, il a
rapidement rap-
pelé les grandes lignes de son
riche parcours professionnel - en-
seignant, traducteur et auteur - et
présenté ses trois premiers re-
cueils: La Saveur des mots; Icare
et Tu ne voleras point, publiés
aux Editions Castagnié.

Chaque livre se compose de
brèves nouvelles dont le style
d’écriture représente un genre
nouveau appelé par l’auteur «na-
notexte». Les phrases sont très
condensées et rythmées avec des
jeux de mots précis et teintés
d’humour. Il va toujours à l’es-
sentiel et résume lui-même le
nanotexte en disant «qu’il s’agit
de textes courts, denses, polysé-
miques, cinématographiques et
quintessenciels».

Il s’inspire de situations com-
munes qui sous la plume de
l’auteur changent rapidement de

trajectoires avec un enchaînement
de rebondissements, un humour
pince-sans-rire et des conclusions
imprévues et des plus originales.
De plus, ce sont des histoires qui
se prêtent extrêmement bien à la
lecture en public. C’est donc avec
un choix de lectures illustrant
parfaitement son style innovateur
que Patrick Moser a su tenir son
public en haleine et a séduit
l’ensemble de son auditoire.

                                 réd./cs

Patrick Moser a répondu
aux nombreuses questions
et dédicacé ses ouvrages.

Connie Schudel

GRAND-
COUR

Bouillon et sa cabane
aux illusions
ANNIVERSAIRE Denis Meylan, alias
Bouillon, sur les planches pour fêter.

C’est autant pour fêter ses
40 ans de scène que ses 60 ans
d’âge que l’humoriste, ani-
mateur, revuiste et pintier
présente un spectacle ré-
trospectif. Ma Cabane aux Illu-
sions se veut un clin d’œil à la vie
de l’artiste, à ses aventures, qui se
déroule dans une cabane réelle ou
imaginaire des Alpes ou du Jura.

Parsemés de chœurs et de

chansons connues, avec une
pléiade d’acteurs et amis.

Samedis 10 et 17, mer-
credi 14 et vendredi 16
février, apéritif et anima-

tion dès 19 h, repas à 19 h 30;
dimanches 11 et 18 février, apéri-
tif et animation dès 17 h, repas à
17 h 30. Réservations au
021 905 49 43.

                                        com./rc

Bouillon a soufflé ses soixante bougies hier, il remet ça au
travers d’un spectacle, avec la complicité du Chœur mixte.

Olivier Allenspach-a

THIERRENS

Les présidents voisins invités
CONSEIL COMMUNAL Révision partielle du règlement
du Conseil communal et taxe sur l’électricité acceptées.

Selon la tradition, à tour de rôle
chaque année, le Législatif de l’une
des communes de Payerne, Cor-
celles, Grandcour, Che-
vroux, Missy et Trey, reçoit
les délégués des Législatifs
voisins. Présidents et secré-
taires des cinq communes voisines
ont donc été invités à cette séance.

Malgré le rapport de la commis-
sion ayant étudié la modification
du règlement du Conseil commu-
nal proposant de refuser trois mo-
difications sur quatre, le Conseil a
adopté le préavis tel quel. Une de
ces modifications - celle qui était
admise par la commission - con-
cerne les élections des membres du
Conseil communal: le choix est
dorénavant fixé, l’élection aura lieu
selon le système majoritaire à deux
tours; autrement dit, il n’y aura pas
de listes de partis.

La taxe communale pour
l’usage du sol a convaincu les
conseillers: les habitants de Gran-
dcour paieront moins et la com-
mune encaissera plus. En effet,
une nouvelle loi sur l’énergie a été
introduite; le règlement aurait dû
entrer en vigueur le 1er janvier de
cette année, mais un recours a

retardé sa mise en application.
Autrefois, chaque consommateur
vaudois payait une taxe supplé-

mentaire de 1.39 ct./kWh
aux Entreprises électriques
fribourgeoises (EEF); les
EEF faisaient ensuite une

ristourne à chaque commune
vaudoise. Avec le nouveau sys-
tème, une taxe de 0.7 ct./kWh
peut être encaissée par le groupe E
(ex-EEF) qui la restitue intégrale-
ment à la commune concernée;
pour Grandcour, ce sera
22 000 francs, selon les prévisions.
Pour information, le consomma-
teur va encore payer au canton
0.18 ct./kWh de taxe cantonale
(pour favoriser les énergies renou-
velables) et un émolument canto-
nal de 0.025 ct./kWh.

Renaturalisation de ruisseau
refusée
C’est suite à un postulat que la
Municipalité a fait un rapport
pour le renaturalisation d’un tron-
çon du ruisseau de Lecherule. Les
travaux de remise en état, suite à
la rupture du collecteur, ont été
réalisés au mois de septembre
2006. Si on voulait remettre à ciel

ouvert ce tronçon, cela équivau-
drait à creuser un fossé aussi
important que celui de la Petite
Glâne. De plus, les finances com-
munales ne permettent pas pour
l’instant de se lancer dans de tels
travaux.

Dans les communications de la
Municipalité, il a été signalé qu’à la
déchetterie, une benne récupère
dorénavant le plastique; un trac-
teur d’occasion a été acheté en
remplacement de l’ancien.

Dans les interpellations à la Mu-
nicipalité, un conseiller s’est
étonné que la Municipalité n’ait
pas fait de consultation avant de
déclarer à l’Asic que la commune
de Grandcour n’utiliserait pas son
droit de veto concernant l’ouver-
ture de la piste militaire de Payerne
aux vols civils. Le Syndic a ré-
pondu que c’est l’avis de la Muni-
cipalité qu’il a transmis. Sur le
même sujet, une conseillère se
demande si nous n’allons pas à
contresens d’augmenter le nombre
de vols par rapport aux soucis de
réchauffement de la planète et qu’il
vaudrait mieux développer les
transports publics qui existent
déjà.                                       as

                                                           

Les invités, Georges Gallaz, Michel Loup, Lise Bettex, Marie-Noëlle Cuany, Jacques Mayor,
Jean-François Hirsbrunner, Claude-André Jan du Chêne, Nathalie Kehrli, Line Christen,
Philippe Cornamusaz, Philippe Savary et Pierre-André Zeiter.

Alain Sumi

GRAND-
COUR

brèves…
Tout retourné!
A la lecture du numéro de La
Broye de jeudi dernier, l’ap-
pointé-chef Gregory Chardon-
nens a eu de quoi être tout
retourné! En effet, sa photo
publiée dans le cadre du cours
de répétition de la Base aé-
rienne 11 à Payerne a subi une
transformation technique inex-
pliquée. Nous reproduisons le
portrait de Gregory, ci-dessous,
dans le bon sens cette fois-ci.
Avec nos excuses.

Payerne
Promotion des officiers
d’aviation au Musée Clin
d’Ailes
Le Musée de l’aviation militaire
«Clin d’Ailes» servira de cadre à
la cérémonie de promotion des
aspirants officiers de la Forma-
tion d’application aviation 31
(FOAP av 31), commandée par
le brigadier Peter Egger. C’est à
14 h, vendredi 9 février que dix
aspirants, dont une femme et
trois Romands recevront leur
grade de lieutenant des troupes
d’aviation.
Ils arrivent au terme d’une for-
mation de longue haleine, sous
les ordres du colonel EMG Alain
Bozzini, dont une dernière
étape de quinze semaines
d’école d’officier ponctuée par
une semaine interarmes des
Forces aériennes.

Mémoire courte
Un peu de sérieux, collègue

Georges Kolb. La recapitalisation
de la BCV de 1,25 milliard a eu lieu
il y a passé quatre ans et non pas
deux comme vous l’affirmez dans
votre libre opinion du 1er février.
Cette décision courageuse n’a pas
été obtenue grâce à votre vaillante
abstention et celle de votre groupe
politique des Verts, mais bien par
l’ensemble de la droite du Parle-
ment, emmené par le Parti radical,
qui osait combattre un rapport de
minorité du Parti socialiste prô-
nant le refus de cet objet.

Si la BCV n’avait pas été soute-
nue à l’époque par l’Etat, lui-même
actionnaire majoritaire, il n’y aurait
plus lieu de discuter du salaire du
président du conseil d’administra-
tion. Le temps nous a prouvé que
cette décision était juste, puisque
l’action de la BCV qui valait moins
de 80 fr. est aujourd’hui cotée à
plus de 600 francs. Tout ce redres-
sement est dû à la bonne marche
de l’économie vaudoise, du per-
sonnel de la BCV et de ses diri-
geants, mais il ne faudrait pas,
M. Kolb, oublier volontairement
l’action décisive de son conseil
d’administration.

S’agissant du salaire du prési-
dent du conseil d’administration,

pourquoi le comparer à celui d’un
conseiller fédéral, faisant partie de
la fonction publique ou à celui du
président de la Banque cantonale
zurichoise dont le capital est entiè-
rement aux mains de l’Etat. Par
soucis électoralistes, il était bien sûr
plus malin pour M. Kolb, non-can-
didat à la réélection, de le compa-
rer à un président de conseil d’ad-
ministration d’une banque privée.
En matière de transparence, la
BCV se conforme aux normes en
vigueur en Suisse. De plus, la BCV
est un établissement de droit public
et reste une entreprise commerciale
pour qui les règles de gouvernance
ne peuvent pas être les mêmes que
celles des administrations publi-
ques. Sans nier la problématique
des salaires de certains tops mana-
gers, les députés radicaux broyards
estiment que le salaire perçu par le
président du CA de la BCV est
éloigné des cas choquants que l’on
connaît. C’est la raison pour la-
quelle ils ont refusé l’initiative ten-
dant à plafonner la rémunération
du président du CA de la BCV à un
salaire de la fonction publique.

Philippe Cornamusaz, vice-
président du PRDV, Bertrand
Favez, Gilbert Gubler, Frédé-
ric Haenni, députés

Libre opinion


